
éteint sauf si mes deux voisins sont éteints.

_ Règle 90 : je deviens allumé si mes deux voisins sont
dans un état différent (allumé-éteint ou éteint-allumé),
je deviens éteint sinon.

_ Règle 105 : si je suis éteint, je ne m’allume que
si mes deux voisins sont identiques. Si je suis allumé,
je ne m’allume que si mes voisins sont différents.

_ Règle 124 : si je suis éteint, je prends l’état
de mon voisin de gauche. Si je suis allumé, je deviens
allumé sauf si mes deux voisins sont allumés.

_ Règles 120 : si je suis éteint, je prends l’état
de mon voisin de gauche. Si je suis allumé, je deviens
allumé si mes deux voisins sont différents et éteint
s’ils sont identiques.

_ Règle 54 : si je suis éteint, je m’allume si l’un
de mes voisin est allumé. Si je suis allumé, je deviens
éteint sauf si mes deux voisins sont éteints.

Règle 90 : je deviens allumé si mes deux voisins
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_LES AUTOMATES CELLULAIRES SONT GÉNÉRÉS PAR LE LOGICIEL FIATLUX, MIS AU POINT
ET RENDU EXPLICITE PAR NAZIM FATES (CHARGÉ DE RECHERCHE À L’INRIA, NANCY).

_LA PRISE EN CHARGE DE CES DIAGRAMMES POUR L’INDUSTRIE DU TISSAGE EST LE TRAVAIL
DE FRANÇOIS ROUSSEL, DESIGNER ET INGÉNIEUR TEXTILE.

_

_

_

_

_
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Recto : Sultra&Barthélémy, “Règles pour Sentimental maille et Sentimental tissage”, 2008.
Conception graphique : Yann Febvre _Impression : Les Parchemins du Midi.

_MAISON SALVAN *ART ET SCIENCE
_1 RUE DE L’ANCIEN CHÂTEAU 31670 LABÈGE

_RENSEIGNEMENTS : 05 62 24 86 55/06 71 31 23 11
MAISON.SALVAN@VILLE-LABEGE.FR

_OUVERT DU MERCREDI AU SAMEDI DE 15 H
À 19 H/ENTRÉE LIBRE

_EXPOSITION DU 6 AU 26 JUIN 2008

LE VENDREDI 6 JUIN À PARTIR DE 19 H.
20 H : ALLOCUTION DE YVES SABOURIN,
CHARGÉ DE MISSION POUR LES TEXTILES À LA DAP.

_MAIRIE DE LABÈGE

_EXPOSITION DU 6 AU 26 JUIN 2008

_CHRISTIAN LAVIGNE, MAIRE DE LABÈGE,

_CHRISTINE CAMARES, ADJOINTE AU MAIRE DÉLÉGUÉE À LA CULTURE

_ET L’ÉQUIPE MUNICIPALE DE LABÈGE ONT LE PLAISIR DE VOUS CONVIER
À LA MAISON SALVAN AU VERNISSAGE DE L’EXPOSITION DE
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